
Objet : envoi de document

Monsieur,

Pour donner suite à votre demande du 22 juin 2023, nous vous prions de trouver ci-joint l'attestation de
vigilance et votre attestation fiscale au titre de l'année 2022.

L'Urssaf est à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Veuillez recevoir, Monsieur, mes meilleures salutations.

L. KREUDER,
Conseiller Urssaf / Conseillère Urssaf

Suivi de votre dossier
Auto-entrepreneur

Urssaf Alsace
TSA 60003
38046 GRENOBLE CEDEX 9

Nous contacter 
Depuis votre espace en ligne
autoentrepreneur.urssaf.fr
Par téléphone au 36 98
de 9 h à 17 h
(service gratuit + prix appel)

Références
N° Siret : 910 999 077 00019
N° Compte : 427 322517046
Référence interne : W0527PRI8MQ

MR REVERDY MICHEL FRANCOIS
3 R CLAUDE DEBUSSY
67118 GEISPOLSHEIM

Strasbourg, le 23 juin 2023

L'Urssaf  collecte et traite vos données personnelles strictement nécessaires à l'exécution de ses missions d'intérêt public.
Pour en savoir plus sur la gestion de vos données personnelles et pour exercer vos droits, consultez la politique de confidentialité :
www.urssaf.fr/confidentialite

Siège social : Urssaf Alsace - 16 rue Contades - 67300 SCHILTIGHEIM
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VOS RÉFÉRENCES

VOTRE CONTACT

CADRE LÉGAL

MR REVERDY MICHEL FRANCOIS

3 R CLAUDE DEBUSSY

67118 GEISPOLSHEIM

A STRASBOURG, le 23 Juin 2023

Rappeler ce numéro de Sécurité sociale 
pour toute correspondance   

Articles L.8222-1 à L.8222-3 et D.8222-5 du
Code du Travail.

ATTESTATION DE COMPTE À JOUR ET DE
FOURNITURE DE DÉCLARATIONS ET DE PAIEMENTS

Monsieur,

Le Directeur de l'Urssaf certifie que :

MR REVERDY MICHEL FRANCOIS 

Numéro Sécurité sociale : 1560369264182

3 R CLAUDE DEBUSSY

67118 GEISPOLSHEIM

Numéro Siret : 91099907700019

Adresse d'activité : 

est à jour de ses obligations en matière de déclarations et de paiements des cotisations de Sécurité sociale
(maladie-maternité, indemnités journalières, retraite, invalidité-décès, allocations familiales) et des contributions
sociales (CSG/CRDS et, le cas échéant, de la contribution à la formation professionnelle CFP) au 31/03/2023.

Ce document est établi à partir de vos déclarations. Il ne préjuge pas de l'exactitude de ces déclarations et ne vaut
pas renonciation au recouvrement d'éventuelles créances. L'existence de délais de paiement respectés ne fait pas
obstacle à la validité de cette attestation.

                                                                            

Fait à : STRASBOURG

Le :  23/06/2023    

                                                                            

Le Directeur

CODE DE SÉCURITÉ

3Q5IAMWEHDI1E2Z

La vérification de l'authenticité et de la
validité de ce document s'effectue sur
urssaf.fr/portail/home/utile-et-pratique/veri
fication-attestation.html
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VOS RÉFÉRENCES

VOTRE CONTACT

MR REVERDY MICHEL FRANCOIS

3 R CLAUDE DEBUSSY

67118 GEISPOLSHEIM

A STRASBOURG, le 23 Juin 2023

Rappeler ce numéro de Sécurité sociale 
pour toute correspondance   

ATTESTATION FISCALE 2022
MICRO-ENTREPRENEUR

RÉGIME MICRO SOCIAL SIMPLIFIÉ

Régime fiscal Montant du chiffre d'affaires

Prestations BNC 20032.0 €

Ventes 0.0 €

Prestations BIC 0.0 €

Location de meublé de tourisme classé 0.0 €

Monsieur,

Afin de vous aider à compléter votre déclaration fiscale, nous vous adressons le détail des recettes
déclarées à notre organisme au titre de l'année 2022.

Vous avez opté pour le versement libératoire de l'impôt sur le revenu.

Nous vous rappelons que pour bénéficier du versement libératoire de l'impôt, vous devez relever du
régime micro fiscal et le revenu global de votre foyer fiscal ne doit pas dépasser, en 2020, 25710
euros par part de quotient familial.

Si vous ne remplissez pas ces conditions, le centre des finances publiques effectuera une
régularisation, en déduisant du montant de l'impôt calculé sur vos revenus le montant dont vous
êtes redevable à l'Urssaf.

Votre conseiller se tient à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Pour toute question fiscale, nous vous invitons à consulter www.impots.gouv.fr ou à prendre
contact avec votre centre des finances publiques.

Cordialement,

Le Directeur

CODE DE SÉCURITÉ

ORNJL8BES7X89P3

La vérification de l'authenticité et de la
validité de ce document s'effectue sur
urssaf.fr/portail/home/utile-et-pratique/veri
fication-attestation.html
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